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FICHE A.11.1 du Programme de Formation 1993

SEMINAIRE

LA PRISE DE NOTES EFFICACE

Public : Tout fonctionnaire ou autre agent.

Objectif : Développer l'aptitude á la prise de notes.

Contenu/programme:
Offrir aux participants la possibilité d'accroître
leur potentiel de concentration pour acquérir une
écriture synthétique, une prise de notes claire et
une meilleure organisation des idées.

Le cours comprend un volet théorique et des travaux
pratiques.

Durée : 1 jour + 1 jour de suivi.

Langues* : DE - EN - FR - NL

Lieu : Bruxelles - journées semi-résidentielles.

Periode* : 2ème semestre 1993 - 1er semestre 1994

• En fonction du nombre de demandes.

Les demandes dûment complétées doivent être adressées à
M. G. COPETTI LOI 57 - 7/60
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